
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le mardi 15 août 2023 à 19 heures, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, Jean-Marc 
Rochon, France Chenail, Stéphane Leduc, Normand Amesse, Patrick Rancourt, 
Jean-François Giroux et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire 
Miguel Lemieux, formant la totalité des membres du conseil. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Josée 
Bourdeau, greffière. 
 
 
 
 

 RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte et procède à un moment de 
recueillement. 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Douze (12) personnes manifestent le désir de s’exprimer sur les sujets suivants lors 
de cette première période de questions : 
 
- Le projet d’implantation d’éolienne relativement à l’appel d’offres numéro 
 2023-01 d’Hydro-Québec pour l’acquisition de 1500 MW d’énergie éolienne.  
 

. Plusieurs citoyennes et citoyens se font entendre sur leur désaccord du 
projet et soulèvent les points négatifs qui pourraient découlés de ce projet. 

. Les citoyennes et citoyens présents demandent, entre autres, au conseil de 
ne pas appuyer le projet d’Hydro-Méga. 

. Est déposé devant ce conseil, par remise à la greffière, le document ayant 
pour objet « Mise en demeure – Projet de parc éolien ». 

. M. le conseiller Normand Amesse s’adresse aux citoyens présents 
concernant le projet d’implantation d’éolienne. 

 
- La vitesse et le flot de circulation sur le boulevard Bord-de-l’Eau. 
 
- Problématique de sécurité et visibilité d’une pancarte à l’intersection Jacques-
 Cartier et Clermont. 
 
 
 

2023-08-466 MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR ET DÉCISION RELATIVE AU PROJET 
ÉOLIEN DANS LE SECTEUR SAINT-TIMOTHÉE 
 
 
CONSIDÉRANT les demandes exprimées lors de la première période de question 
par certains citoyens du secteur de Saint-Timothée quant à un possible projet éolien 
relativement à l’appel d’offre 2023-01 d’Hydro-Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. le conseiller Normand Amesse a déposé verbalement 
séance tenante une motion afin d’ajouter à l’ordre du jour l’adoption d’une résolution 
relative à l’engagement de la Ville dans le projet éolien ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le sujet du projet éolien s’intègre à la période de question ; 
 



 

Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à la majorité 
 
D’ajouter à l’ordre du jour la présente résolution ; 
 
QUE le conseil de la Ville ne vote pas de résolution d’appui au projet s’il ne peut 
obtenir l’acceptabilité sociale du milieu local. 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux appelle le vote : 
  

Votent pour                                                    Vote contre 
  
Mme la conseillère Lyne Lefebvre                 M. le conseiller Jean-François Giroux 
M. le conseiller Jean-Marc Rochon 
Mme la conseillère France Chenail 
M. le conseiller Stéphane Leduc 
M. le conseiller Normand Amesse 
M. le conseiller Patrick Rancourt 
Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-467 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
À l'invitation du maire Miguel Lemieux, les membres du conseil prennent 
connaissance de l'ordre du jour préparé pour la séance ordinaire du 15 août 2023. 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil 
municipal selon les sommaires décisionnels relativement à chacun des points de 
l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à la majorité 
 
D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 15 août 2023 modifié par l’ajout du 
point 3.1 intitulé « Modification de l’ordre du jour et décision relative au projet éolien 
dans le secteur Saint-Timothée » et par l’ajout du point 3.2 intitulé : « Adoption de 
l’ordre du jour », à savoir : 

1. RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3.1      Modification de l’ordre du jour et décision relative au projet éolien dans le secteur 
Saint-Timothée 

3.2         Adoption de l’ordre du jour 



 

4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2023 

5. DIRECTION GÉNÉRALE 

5.1 Nomination au poste de directrice du Service des ressources humaines 

6. SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

6.1 Modification de la structure organisationnelle au Service des finances et des 
technologies de l’information 

6.2 Nomination au poste de coordonnateur(trice) – vie communautaire au Service 
récréatif et communautaire 

6.3 Permanence au poste de chef aux opérations au Service de sécurité incendie 

6.4 Permanence au poste de coordonnateur des technologies de l’information (TI) au 
Service des finances et des technologies de l’information (TI) 

6.5 Permanence au poste de régisseuse - Parc régional au Service récréatif et 
communautaire 

6.6 Permanence au poste de régisseuse jeunesse au Service récréatif et communautaire 

6.7 Ratification d'embauche et de départ de personnel pour la période du 4 juillet au 14 
août 2023 

7. SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

7.1 Convention supplémentaire au Permis 62-0243 

7.2 Demande d’exemption de souscription au Fonds d’assurance responsabilité 
professionnelle du Barreau du Québec 

7.3 Modification de la résolution 2023-04-269 relative à une entente avec le ministère des 
Transports du Québec 

7.4 Nomination et révocation de responsables et mise à jour de la liste des responsables 
de la délivrance des constats d'infraction 

7.5 Régularisation de l’occupation du domaine hydrique de l’état relativement au lot 
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8. SERVICE DES FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 

8.1 Appropriation de l'excédent de fonctionnement non affecté dans le cadre de la 
tempête de verglas 

8.2 Appropriation de l'excédent non affecté pour la contribution à la Cité des Arts et des 
Sports 

8.3 Appropriation de l'excédent non affecté pour la contribution à la Société de transport 
de Salaberry-de-Valleyfield 

8.4 Dépôt du rapport financier 2022 de la Société du port de Valleyfield 

8.5 Approbation des registres de chèques, de transferts bancaires et de paiements 
Internet 

8.6 Dépôt du rapport budgétaire au 9 août 2023 

8.7 Dépôt du registre cumulatif des achats mensuels du mois de juillet 2023 

9. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

9.1 Acceptation de l’offre d’achat déposée par l'entreprise Développements Gotham 
Devraker inc. 

9.2 Acceptation de l’offre d’achat déposée par l’entreprise 665902 New Brunswick inc. 
(PFK) 

9.3 Acceptation de l’offre d’achat déposée par l’entreprise Investissements Valleyfield 
600 ltée 

9.4 Acceptation de l’offre d’achat déposée par l’Institution royale pour l’avancement des 
sciences/Université McGill 

9.5 Entente de partenariat avec la MRC de Beauharnois-Salaberry concernant l'accueil 
touristique 

9.6 Évènement Octoberfest du restaurant Selena Comptoir Tex-Mex 

10. SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 

10.1 Autorisation d'une rue dans le cadre du projet "Dans ma rue, on joue!" 



 

10.2 Autorisation de fermeture de rue pour la Fête de quartier du PRAQ 

10.3 Autorisation du passage du rassemblement de véhicules récréatifs du groupe de 
Winniebec au parc Marcil 

10.4 Octroi d'une bourse à Florence Maheu à titre de soutien financier à l’élite sportive 

10.5 Octroi d'une bourse à Marc-Antoine D'Avignon à titre de soutien financier à l'élite 
sportive 

11. SERVICE DE L'INGÉNIERIE 

11.1 Octroi d’un contrat de gré à gré à Sintra inc. 

12. SERVICE DE L'URBANISME ET DES PERMIS 

12.1 Demande d'exemption en vertu de l'article 9.2.10 du Règlement 150 concernant le 
zonage 

12.2 Demande de dérogation mineure pour le 58, rue Joron 

12.3 Demande de dérogation mineure pour le 69, rue Joron 

12.4 Demande de dérogation mineure pour le 69, rue Saint-Onge 

12.5 Demande de dérogation mineure pour le 109, rue Maden 

12.6 Demande de dérogation mineure pour le 573, avenue de Grande-Île 

12.7 Demande de dérogation mineure pour le 748, avenue de Grande-Île 

12.8 Demande de dérogation mineure pour le 959, rue des Ancres 

12.9 Demande de dérogation mineure pour le 1770, boulevard Mgr-Langlois 

12.10 Demande de PIIA pour la rue Marie-Uguay (phase 3) 

12.11 Demande de PIIA pour le 201, rue Ellice 

12.12 Demande de PIIA pour le 748, avenue de Grande-Île 



 

12.13 Demande de PIIA pour le 1770, boulevard Mgr-Langlois 

12.14 Demande de PIIA pour le futur 50, rue Nicholson 

12.15 Demande de PIIA pour le futur 295, rue de la Barrière 

12.16 Demande de PIIA pour le futur 358, rue de la Barrière 

12.17 Demande de PIIA pour le futur 366, rue de la Barrière 

12.18 Demande de PIIA pour le futur 370, rue de la Barrière 

12.19 Modification au PIIA2020-0076 et levée de la garantie financière 

12.20 Modification de la résolution 2023-06-385 relative au refus d'une demande de 
dérogation mineure 

12.21 Occupation du domaine public dans le cadre du projet pour le 145, rue Salaberry 

12.22 Projet de résolution - Demande de PPCMOI2023-0105 pour le 50, rue Nicholson 

13. SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 

13.1 Mandat à l'Union des municipalités du Québec pour l'achat de produits chimiques 
utilisés pour le traitement des eaux 

13.2 Octroi de contrat de gré à gré pour l'achat de peignes pour dégrilleur à l'usine 
d’épuration 

14. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

14.1 Affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté pour les travaux de toiture à 
l'édifice des Dominicaines 

15. APPELS D'OFFRES 

15.1 Appel d'offres public 2023-27 : Fourniture et installation de structures d'affichage de 
bâtiments municipaux 

15.2 Appel d'offres public 2023-45 : Ravitaillement d'équipements de chantier (diesel) 



 

15.3 Appel d'offres public 2023-47 : Location de deux chenillettes 

15.4 Appel d'offres public 2023-51 : Fourniture et livraison de charbon actif granulé 

15.5 Appel d'offres public 2023-55 : Location de deux tracteurs agricoles 

15.6 Appel d'offres public 2023-56 : Fourniture de cartes de crédit pour essence toutes 
bannières 

15.7 Appel d'offres sur invitation 2023-TP-11 : Entretien et réparation de portes de garage 

15.8 Appel d’offres sur invitation 2023-DEV-09 : Services professionnels - Communication 
et marketing pour le développement d'une campagne de promotion d'achat local pour 
les années 2023, 2024 et 2025 

16. RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

16.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 430-02 concernant la mise en œuvre 
du Programme rénovation Québec de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 

17. RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 

17.1 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le Règlement 407 

18. PÉRIODE DE QUESTIONS 

19. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 

20. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
M. le maire Miguel Lemieux appelle le vote : 
 

Votent pour     Vote contre 
 
Mme la conseillère Lyne Lefebvre  M. le conseiller Jean-François Giroux 
M. le conseiller Jean-Marc Rochon 
Mme la conseillère France Chenail 
M. le conseiller Stéphane Leduc 
M. le conseiller Normand Amesse 
M. le conseiller Patrick Rancourt 
Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras 
 
 

ADOPTÉ 
 
 



 

2023-08-468 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 
JUILLET 2023 
 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2023 est déposé devant ce 
conseil. 
 
VU le deuxième alinéa de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal a été remise à chaque membre du conseil 
le 10 août 2023; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2023, selon sa teneur. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-469 NOMINATION AU POSTE DE DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES 
HUMAINES 
 
 
VU l’affichage du poste de directeur/directrice du Service des ressources humaines; 
  
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection relative à la nomination 
de Mme Marie-Ève Tremblay au poste de directrice du Service des ressources 
humaines; 
  
VU le contrat de travail à intervenir entre Mme Marie-Ève Tremblay et la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield établissant les modalités d’emploi de Mme Tremblay au poste 
de directrice du Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE retenir les services de Mme Marie-Ève Tremblay pour agir à titre de directrice du 
Service des ressources humaines, avec une période de probation de douze mois 
travaillés; 
 
QUE l’entrée en fonction de Mme Marie-Ève Tremblay soit à compter du 4 septembre 
2023; 
 
QUE Mme Tremblay soit désignée à siéger à toutes les commissions, comités et 
organismes de la Ville auxquels assistait son prédécesseur Mme Katerine Duguay; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, un contrat avec 
Mme Tremblay établissant les conditions d’emploi de cette dernière; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville; 
 
  



 

D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à procéder à la mise à jour 
de la liste des membres du conseil, fonctionnaires et citoyens siégeant aux 
commissions, comités et organismes de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-470 MODIFICATION DE LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE AU SERVICE DES 
FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 
CONSIDÉRANT la réflexion effectuée par la coordonnatrice – revenus et la directrice 
du Service des finances et des technologies de l’information ainsi que le Service des 
ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT la révision des méthodes de travail au sein de l’équipe des revenus; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE procéder à l’abolition d’un des deux postes de commis à la facturation et à la 
perception au Service des finances et des technologies de l’information; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-471 NOMINATION AU POSTE DE COORDONNATEUR(TRICE) – VIE 
COMMUNAUTAIRE AU SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 
 
 
VU la recommandation du comité de sélection relative à la nomination d'une 
coordonnatrice - vie communautaire au Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE nommer Mme Julie Bergevin au poste cadre de coordonnatrice - vie 
communautaire au Service récréatif et communautaire, avec une période de 
probation de neuf (9) mois travaillés; 
 
QUE la date d’entrée en fonction de Mme Bergevin soit à compter du 16 août 2023; 
 
QUE les conditions de travail de Mme Bergevin soient celles prévues au protocole 
d’entente de l'Association des employés cadres de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
en vigueur; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
  



 

2023-08-472 PERMANENCE AU POSTE DE CHEF AUX OPÉRATIONS AU SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de M. Alain Lauzon au poste de chef 
aux opérations au Service de sécurité incendie prendra fin le 22 août 2023; 
 
CONSIDÉRANT les évaluations de rendement positives du directeur du Service 
sécurité incendie; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à M. Alain Lauzon la permanence au poste de chef aux opérations au 
sein du Service sécurité incendie en date du 22 août 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-473 PERMANENCE AU POSTE DE COORDONNATEUR DES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION (TI) AU SERVICE DES FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION (TI) 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de M. Rémi Potvin prendra fin le 15 
août 2023; 
 
CONSIDÉRANT les évaluations de rendement positives de la directrice du Service 
des finances et des technologies de l’information; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à M. Rémi Potvin la permanence au poste de coordonnateur des 
technologies de l’information (TI) au sein du Service des finances et des technologies 
de l’information (TI) en date du 15 août 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-474 PERMANENCE AU POSTE DE RÉGISSEUSE – PARC RÉGIONAL AU SERVICE 
RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de Mme Karine Laniel au poste de 
régisseuse - Parc régional au Service récréatif et communautaire prendra fin le 
14 août 2023; 
 
CONSIDÉRANT l’évaluation de rendement du gestionnaire immédiat au sein du 
Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
  



 

D’accorder à Mme Karine Laniel la permanence au poste de régisseuse – Parc 
régional au sein du Service récréatif et communautaire en date du 14 août 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-475 PERMANENCE AU POSTE DE RÉGISSEUSE JEUNESSE AU SERVICE 
RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de Mme Tessa Leclerc au poste de 
régisseuse jeunesse au Service récréatif et communautaire prendra fin le 14 août 
2023; 
 
CONSIDÉRANT l’évaluation de rendement du gestionnaire immédiat au sein du 
Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à Mme Tessa Leclerc la permanence au poste de régisseuse jeunesse au 
sein du Service récréatif et communautaire en date du 14 août 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-476 RATIFICATION D'EMBAUCHE ET DE DÉPART DE PERSONNEL POUR LA 
PÉRIODE DU 4 JUILLET AU 14 AOÛT 2023 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du rapport relatif à l'embauche et au départ de 
personnel, pour la période du 4 juillet au 14 août 2023; 
 
VU l'article 71 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE ratifier l'embauche et le départ des personnes énumérées dans le rapport déposé 
en août 2023 relatif à l’embauche et au départ de personnel, pour la période du 
4 juillet au 14 août 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-477 CONVENTION SUPPLÉMENTAIRE AU PERMIS 62-0243 
 
 
ATTENDU QU’en vertu du permis numéro 62-0243 conclu le 27 novembre 2006, la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield a la permission de placer, maintenir et utiliser une 
conduite d’égout pluvial sous un terrain de réserve du canal de Beauharnois, à 
Salaberry-de-Valleyfield, province de Québec, pour un terme se terminant le 31 mars 
2023; 
 



 

ATTENDU QUE la Ville souhaite prolonger ce permis pour une durée additionnelle 
d’un (1) an débutant le 1er avril 2024 et se terminant le 31 mars 2025; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’une nouvelle convention supplémentaire pour le 
permis numéro 62-0243 à intervenir entre la Corporation de Gestion de la Voie 
Maritime du Saint-Laurent et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relative à une 
modification pour prolonger le terme; 
 
VU la recommandation favorable du Service du greffe et des affaires juridiques; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure une nouvelle convention supplémentaire pour le permis numéro 62-0243 
à intervenir avec la Corporation de Gestion de la Voie Maritime du Saint-Laurent, 
pour une période d’un (1) an se terminant le 31 mars 2025; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le marie suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la convention 
supplémentaire, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la 
Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-478 DEMANDE D’EXEMPTION DE SOUSCRIPTION AU FONDS D’ASSURANCE 
RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE DU BARREAU DU QUÉBEC 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a, à son service exclusif, une 
avocate, Me Stéphanie Labelle, qui agit comme procureure au sein du Service du 
greffe et des affaires juridiques et qui est membre du Barreau du Québec; 
 
ATTENDU QUE le paragraphe 7o de l’article 2 du Règlement sur la souscription 
obligatoire au Fonds d’assurance responsabilité professionnelle du Barreau du 
Québec, prévoit qu’un avocat doit souscrire au Fonds, mais peut en être exempté s’il 
est au service exclusif d’une municipalité; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE déclarer aux fins du Règlement sur la souscription obligatoire au Fonds 
d’assurance responsabilité professionnelle du Barreau du Québec : 
 
« QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield se porte garante, prend fait et cause et 
répond financièrement des conséquences de toute erreur ou omission de 
Me Stéphanie Labelle, avocate, dans l’exercice de ses fonctions, et ce, depuis son 
embauche en date du 4 juillet 2023 à titre de procureure au sein du Service du greffe 
et des affaires juridiques de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, et autorise la 
directrice par intérim du Service du greffe et des affaires juridiques et greffière à 
signer la demande d’exemption à cet effet, le cas échéant. ». 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-08-479 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2023-04-269 RELATIVE À UNE ENTENTE 
AVEC LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-02-104 adoptée lors de la séance du conseil du 
14 février 2023, il a été approuvé de signer avec le ministère des Transports du 
Québec (MTQ) une entente de collaboration no 202361 en lien avec les travaux 
d’achat, d’installation et d’entretien de glissières rehaussées pour les cyclistes sur les 
ponts Masson - structures P-00924E et P-00924W; 
 
ATTENDU QUE cette résolution autorisait M. Martin Brossoit, ingénieur de projet, à 
signer, pour et au nom de la Ville, ladite entente, en y stipulant toute clause ou 
condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incomptable avec la présente; 
 
ATTENDU QUE le MTQ a demandé qu’un deuxième signataire soit nommé par 
résolution afin de signer cette entente; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-04-269 par laquelle Me Kim V. Dumouchel avait 
été autorisée comme deuxième signataire et que, malgré plusieurs suivis, il n’a pas 
été possible de recevoir la version finale de l’entente avant le départ de 
Me V. Dumouchel; 
 
VU la recommandation du Service du greffe et des affaires juridiques de modifier de 
nouveau ladite résolution afin d’autoriser la directrice du Service du greffe et des 
affaires juridiques par intérim et greffière à signer cette entente; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la résolution 2023-02-104 par l’ajout de la conclusion suivante et le retrait 
d’autorisation donné à Me Kim V. Dumouchel, greffière, à savoir : 
 
« D’autoriser Me Josée Bourdeau, directrice du Service du greffe et des affaires 
juridiques par intérim, et greffière, à signer, pour et au nom de la Ville, l’entente de 
collaboration numéro 202361 avec le ministère des Transports du Québec, en y 
stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non 
incompatible avec la présente. ». 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-480 NOMINATION ET RÉVOCATION DE RESPONSABLES ET MISE À JOUR DE LA 
LISTE DES RESPONSABLES DE LA DÉLIVRANCE DES CONSTATS 
D'INFRACTION 
 
 
ATTENDU QUE l’article 147 du Code de procédure pénale (RLRQ, chapitre C-25.1) 
prescrit qu’une personne doit être autorisée par écrit par le poursuivant pour remettre 
un constat d’infraction à un défendeur; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield intente devant la cour municipale 
de Salaberry-de-Valleyfield des poursuites pour la sanction d’une infraction à une 
disposition d’un règlement, d’une résolution ou d’une ordonnance du conseil, du 
Code de la sécurité routière (RLRQ, chapitre C-24.2); 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire, pour intenter ces poursuites pénales devant la cour 
municipale de Salaberry-de-Valleyfield, d’autoriser immédiatement des personnes à 
délivrer, pour et au nom de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, des constats 
d’infraction; 
 



 

VU le dépôt devant ce conseil de la liste des responsables de la délivrance des 
constats d’infraction; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la liste des responsables de la délivrance des constats d’infraction par 
l’ajout, le retrait et les modifications de titre de certains employés municipaux, tel 
qu’indiqué au document déposé devant le conseil; 
 
DE procéder à la nomination de M. Jesse Parchem, patrouilleur, à titre de 
responsable de la délivrance des constats d’infraction pour l’application de la 
règlementation municipale en matière pénale, selon les pouvoirs conférés par les 
règlements, afin de délivrer, pour et au nom de la Ville, lorsqu’applicable, un constat 
pour toute infraction à l’une des dispositions d’un règlement, d’une résolution ou 
d’une ordonnance du conseil municipal et d’entreprendre des poursuites pénales 
contre tout contrevenant à toute disposition des règlements pertinents; 
 
DE procéder à la révocation de Mme Nancy Lefebvre, patrouilleuse, à titre de 
responsable de la délivrance des constats d’infraction pour le Service des travaux 
publics; 
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à procéder à la mise à jour 
de la liste des responsables de la délivrance des constats d’infraction. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-481 RÉGULARISATION DE L’OCCUPATION DU DOMAINE HYDRIQUE DE L’ÉTAT 
RELATIVEMENT AU LOT 4 240 688 
 
 
ATTENDU QUE le 15 décembre 1989, la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a acquis le 
lot 4 240 688 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
ATTENDU QUE la Ville devait signer un bail avec le ministère de l’Environnement, de 
la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) 
afin de régulariser la présence d’un quai sur le domaine hydrique de l’État à même le 
lit du lac Saint-François; 
 
ATTENDU QUE la Direction de l’émission et de la gestion des droits d’occupation a 
communiqué avec la Ville après avoir constaté qu’aucune démarche n’avait été faite 
depuis pour régulariser la situation; 
 
ATTENDU QUE la Direction nous informe qu’elle est disposée à émettre un bail en 
faveur de la Ville pour le maintien de la structure; 
 
VU la recommandation du Service du greffe et des affaires juridiques de compléter le 
formulaire et les documents requis afin de maintenir le quai, ainsi que d’autoriser la 
signature d’un bail avec le MELCCFP; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE confirmer au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs que le quai a une utilisation à des fins non 
lucratives qui favorisent l’accès du public au plan d’eau; 
 



 

D’autoriser la directrice du Service du greffe et des affaire juridiques par intérim et 
greffière, Me Josée Bourdeau, à remplir le formulaire de demande d’octroi de droits et 
tout document requis afin que le bail soit émis; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et nom de la Ville, le bail pertinent, en y 
stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-482 APPROPRIATION DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NON AFFECTÉ 
DANS LE CADRE DE LA TEMPÊTE DE VERGLAS 
 
 
CONSIDÉRANT la tempête printanière de verglas survenue le 5 avril 2023 et les 
dépenses additionnelles que la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a dû assumer à la 
suite de cet événement; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’affecter un montant à partir de l’excédent de fonctionnement non affecté afin de 
renflouer les budgets des services ayant dû assumer des dépenses non prévues; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver l’appropriation de l’excédent de fonctionnement non affecté pour un total 
de 230 479,73 $, taxes incluses, dans le cadre du verglas survenu le 5 avril 2023 afin 
de pourvoir aux dépenses imprévues. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-483 APPROPRIATION DE L'EXCÉDENT NON AFFECTÉ POUR LA CONTRIBUTION À 
LA CITÉ DES ARTS ET DES SPORTS 
 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’assurer le paiement de l’échéance du prêt du 14 novembre 2023 ainsi que les 
opérations régulières de la Cité des Arts et des Sports (CAS) jusqu’au 30 septembre 
2023, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’affectation de 209 080 $ à titre de contribution à partir de l’excédent de 
fonctionnement non affecté à la Cité des Arts et des Sports pour assurer le paiement 
de l’échéance du prêt ainsi que les opérations régulières de la CAS jusqu’au 30 
septembre 2023; 
 
QUE la contribution de 33 918,60 $ relative à l’échéance du prêt ne sera versée 
qu’au moment de l’échéance du 14 novembre 2023, cette portion sera retenue dans 
le cas d’une acquisition de la CAS avant cette date. 
 
 

ADOPTÉ 



 

2023-08-484 APPROPRIATION DE L'EXCÉDENT NON AFFECTÉ POUR LA CONTRIBUTION À 
LA SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
de permettre une contribution supplémentaire à la Société de transport de Salaberry-
de-Valleyfield pour la réalisation de deux mandats; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’affectation de 41 361,93 $ à titre de contribution supplémentaire à la 
Société de transport de Salaberry-de-Valleyfield à partir de l’excédent de 
fonctionnement non affecté pour la réalisation de deux mandats. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-485 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2022 DE LA SOCIÉTÉ DU PORT DE 
VALLEYFIELD 
 
 
ATTENDU QUE le rapport financier 2022 de la Société du Port de Valleyfield a été 
présenté et déposé au conseil de la Société et que ce rapport démontre un surplus 
de 2 764 550 $; 
 
ATTENDU QU’en vertu du « Protocole d’entente relatif à l’autonomie et à la capacité 
décisionnelle du conseil d’administration de la Société du Port de Valleyfield » de juin 
2020 adopté par la résolution 2019-12-572, l’article 4 a) décrète l’affectation des 
surplus à la constitution d’un fonds de roulement jusqu’à concurrence d’un maximum 
de 500 000 $ pour la réalisation de projets d’immobilisation; 
 
ATTENDU QU’en vertu de ce même protocole, l’article 4 b) affecte la partie restante 
des surplus à une réserve au bénéfice du Port et pourra être affectée à un ou des 
projets spécifiques requérant l’approbation de la Ville; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l'information 
relative à l’acceptation du dépôt du rapport financier de la Société; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu  
 
D’accepter le dépôt du rapport financier 2022 de la Société du Port de Valleyfield; 
 
D’accepter, compte tenu que le fonds de roulement est pleinement constitué, 
l’affectation de l’excédent de fonctionnement au montant de 2 764 550 $ à l’excédent 
affecté aux fins d’amélioration des infrastructures portuaires tel que requis par le 
« Protocole d’entente relatif à l’autonomie et à la capacité décisionnelle du conseil 
d’administration de la Société du Port de Valleyfield » article 4 b). 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-08-486 APPROBATION DES REGISTRES DE CHÈQUES, DE TRANSFERTS BANCAIRES 
ET DE PAIEMENTS INTERNET 
 
 
Le registre des chèques émis et annulés numéros 106292 à 106525, le registre des 
transferts bancaires émis et annulés numéros S17341 à S17514 et le registre des 
paiements Internet émis numéros 5723 à 5801 sont déposés devant ce conseil. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les comptes inscrits : 
 
- au registre des chèques émis et annulés numéros 106292 à 106525 totalisant 

3 837 997,06 $ et 1 462,48 $; 
 
- au registre des transferts bancaires émis et annulés numéros S17341 à 

S17514 totalisant 7 653 007,53 $ et 348,75 $; 
 
- au registre des paiements Internet émis numéros 5723 à 5801 totalisant 

4 789 938,18 $; 
 
D’autoriser la trésorière à payer ces comptes en les imputant aux postes budgétaires 
qui y correspondent. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 9 AOÛT 2023 
 
 
Le rapport budgétaire au 9 août 2023 est déposé devant ce conseil. 
 
 
 

 DÉPÔT DU REGISTRE CUMULATIF DES ACHATS MENSUELS DU MOIS DE 
JUILLET 2023 
 
 
Conformément à l’article 477.2 de la Loi sur les cités et villes et au Règlement 403 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, certaines règles 
administratives et la délégation de certains pouvoirs du conseil municipal, la directrice 
du Service des finances et des technologies de l’information et trésorière dépose la 
liste des autorisations de dépenser accordées par un titulaire d'une délégation pour le 
mois de juillet 2023. 
 
 
 

2023-08-487 ACCEPTATION DE L’OFFRE D’ACHAT DÉPOSÉE PAR L'ENTREPRISE 
DÉVELOPPEMENTS GOTHAM DEVRAKER INC. 
 
 
CONSIDÉRANT la promesse d’achat déposée par l’entreprise Développements 
Gotham Devraker inc. relativement au lot 5 011 947 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, lot situé sur le boulevard des Érables; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la 
promesse d’achat avec modification de la clause 10.1; 
 
  



 

Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville le lot 5 011 947 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois; 
 
D’accepter la promesse d’achat déposée par l’entreprise Développements Gotham 
Devraker inc. relativement au lot 5 011 947 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Beauharnois, pour la somme approximative de 2 426 947,50 $, taxes en 
sus; 
 
D’accepter la promesse d’achat déposée selon les conditions énoncées 
conditionnellement à ce que la clause 10.1 soit modifiée selon les recommandations 
émises au sommaire décisionnel par le Service du développement économique; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la promesse 
d’achat précitée, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
D’autoriser l'abandon de l'avis de réserve publié sur le lot 4 516 492 sous le numéro 
27 669 916; 
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à mandater un notaire afin 
de procéder à la rédaction, la signification et la publication au registre d'une 
déclaration d'abandon de l'avis de réserve; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’acte de vente 
relatif à la présente, lequel acte devant souligner les quittances de créance et les 
servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée 
utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la déclaration 
d’abandon de l’avis de réserve, ou tous les documents relatifs à l’abandon de l’Avis 
de réserve afin de donner effet à la présente; 
 
QUE la somme provenant de la vente soit déposée au Fonds de développement 
industriel de la Ville, conditionnellement à ce que la somme budgétée en revenus lors 
de l’année de la vente de terrains industriels ait d’abord été atteinte. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-488 ACCEPTATION DE L’OFFRE D’ACHAT DÉPOSÉE PAR L’ENTREPRISE 665902 
NEW BRUNSWICK INC. (PFK) 
 
 
CONSIDÉRANT la promesse d’achat déposée par l’entreprise 665902 New 
Brunswick inc. (PFK) relativement à une partie du lot 3 820 813 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, lot situé sur le chemin Larocque; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la 
promesse d’achat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’affecter au domaine privé de la Ville la partie du lot 3 820 813 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
D’accepter la promesse d’achat déposée par l’entreprise 665902 New Brunswick inc. 
(PFK) relativement à la partie du lot 3 820 813 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, pour la somme approximative de 
26 970,86 $, taxes en sus, selon les conditions énoncées à la promesse d’achat; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la promesse 
d’achat précitée, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’acte de vente 
relatif à la présente, lequel pourrait comporter un nouveau numéro de lot advenant 
une modification cadastrale, lequel acte devant souligner les quittances de créance et 
les servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-489 ACCEPTATION DE L’OFFRE D’ACHAT DÉPOSÉE PAR L’ENTREPRISE 
INVESTISSEMENTS VALLEYFIELD 600 LTÉE 
 
 
CONSIDÉRANT la promesse d’achat déposée par l’entreprise Investissements 
Valleyfield 600 ltée relativement au lot 6 416 803 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, lot situé sur le boulevard des Érables; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la 
promesse d’achat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville le lot 6 416 803 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois; 
 
D’accepter la promesse d’achat déposée par l’entreprise Investissements Valleyfield 
600 ltée relativement au lot 6 416 803 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Beauharnois, pour la somme approximative de 498 280,29 $, taxes en 
sus, selon les conditions énoncées à la promesse d’achat; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la promesse 
d’achat précitée, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’acte de vente 
relatif à la présente, lequel pourrait comporter un nouveau numéro de lot advenant 
toute modification cadastrale, lequel acte devant souligner les quittances de créance 
et les servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
  



 

QUE la somme provenant de la vente soit déposée au Fonds de développement 
industriel de la Ville, conditionnellement à ce que la somme budgétée en revenus lors 
de l’année de la vente de terrains industriels ait d’abord été atteinte. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-490 ACCEPTATION DE L’OFFRE D’ACHAT DÉPOSÉE PAR L’INSTITUTION ROYALE 
POUR L’AVANCEMENT DES SCIENCES/UNIVERSITÉ MCGILL 
 
 
CONSIDÉRANT la promesse d’achat déposée par l’Institution royale pour 
l’avancement des sciences/Université McGill relativement au lot 6 442 437 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la 
promesse d’achat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville le lot 6 442 437 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois; 
 
D’accepter la promesse d’achat déposée par l’Institution royale pour l’avancement 
des sciences/Université McGill relativement au lot 6 442 437 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, pour la somme approximative de 
39 641,87 $, taxes en sus, selon les conditions énoncées à la promesse d’achat; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la promesse 
d’achat précitée, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’acte de vente 
relatif à la présente, lequel pourrait comporter un nouveau numéro de lot advenant 
toute modification cadastrale, lequel acte devant souligner les quittances de créance 
et les servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
QUE la somme provenant de la vente soit déposée au Fonds de développement 
industriel de la Ville, conditionnellement à ce que la somme budgétée en revenus lors 
de l’année de la vente de terrains industriels ait d’abord été atteinte. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-491 ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LA MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY 
CONCERNANT L’ACCUEIL TOURISTIQUE 
 
 
ATTENDU QUE la Ville a mandaté le service de la promotion régionale de la MRC de 
Beauharnois-Salaberry pour coordonner un service d’accueil touristique à Salaberry-
de-Valleyfield pour une 3e année consécutive; 
 
  



 

ATTENDU QUE la MRC a comme mandat de voir à la gestion des ressources 
humaines, financières et matérielles de l’accueil touristique; 
 
ATTENDU QUE le service d’accueil doit être offert du 24 juin au 4 septembre 2023, 
du jeudi au dimanche; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’une entente à intervenir entre la MRC de 
Beauharnois-Salaberry et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relative à la gestion des 
ressources humaines, financières et matérielles de l’accueil touristique à Salaberry-
de-Valleyfield; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’autoriser la 
signature de ladite entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE convenir d’entériner et d’accepter les conditions et de conclure une entente 
relative à la gestion des ressources humaines, financières et matérielles de l’accueil 
touristique à Salaberry-de-Valleyfield avec la MRC de Beauharnois-Salaberry, pour la 
période débutant le 24 juin 2023 et se terminant le 4 septembre 2023; 
 
QU’en contrepartie, la Ville de Salaberry-de-Valleyfield consent une contribution 
financière à la MRC pour le montant total de 25 000 $; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’entente précitée, 
en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-492 ÉVÈNEMENT OCTOBERFEST DU RESTAURANT SELENA COMPTOIR TEX-MEX 
 
 
ATTENDU QUE le restaurant Selena comptoir Tex-Mex désire tenir un évènement 
Octoberfest nécessitant la fermeture d’une section de la rue Sainte-Cécile à proximité 
de l’établissement, le 22 octobre 2023, de 11 h à 18 h, incluant la vente et la 
consommation de breuvage avec et sans alcool; 
 
CONSIDÉRANT l’initiative positive et le désir des entrepreneurs d’animer la zone 
commerciale différemment; 
 
CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield d’attirer de nouveaux 
promoteurs engagés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est en processus de réglementer ce type d’initiative; 
 
CONSIDÉRANT le souhait de la Ville que le centre-ville soit animé; 
 
CONSIDÉRANT la nature publique de l’évènement (ouvert à tous); 
 
VU la recommandation du Service du développement économique relative à diverses 
autorisations nécessaires dans le cadre de l’évènement Octoberfest organisé par le 
bistro Selena comptoir Tex-Mex, le 22 octobre 2023, et d’assumer le coût engendré 
par la fermeture de rue; 
 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le bistro Selena Tex-Mex à tenir un évènement Octoberfest le dimanche 
22 octobre 2023, de 11 h à 18 h, nécessitant la fermeture d’une section de la rue 
Sainte-Cécile à proximité de l’établissement; 
 
D’autoriser la vente et la consommation de breuvage, avec ou sans alcool, par des 
commerçants avoisinants dans le cadre de cet évènement, aux conditions suivantes : 
 
- que l’organisme détienne tous les permis nécessaires à cette commercialisation 

par la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec; 
- qu’il s’engage à développer des actions écoresponsables dans le cadre de ses 

activités; 
 
- qu’il respecte les mesures prévues et appropriées par les autorisés de façon à 

interdire la consommation d’alcool à l’extérieur du périmètre établi; 
 
- que celle-ci soit vendue et consommée dans des contenants incassables et que 

les lieux soient nettoyés à la fin de la journée d'activités; 
 
- que les exigences émises par le Service de sécurité incendie soient 

respectées; 
 
DE mettre en place la signalisation nécessaire à la fermeture partielle de la rue 
Sainte-Cécile/Jacques-Cartier, le cas échéant. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-493 AUTORISATION D'UNE RUE DANS LE CADRE DU PROJET « DANS MA RUE, 
ON JOUE! » 
 
 
CONSIDÉRANT le Règlement 401 visant le projet « Dans ma rue, on joue! »; 
 
ATTENDU QUE, conformément au Règlement, le conseil doit décerner les 
autorisations finales après études des demandes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal est en faveur du projet « Dans ma rue, on 
joue! »; 
 
CONSIDÉRANT la démarche citoyenne dûment effectuée; 
 
VU la recommandation du comité de circulation d’autoriser l’ajout de la rue Guilbault 
soit le rond-point après la rue Giroux; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE décerner les autorisations finales pour permettre le jeu libre sur une partie de la 
rue Guilbault, soit le rond-point après la rue Giroux, conformément au Règlement 401 
visant le projet « Dans ma rue, on joue! »; 
 
QUE le plan des rues soit mis à jour sur le site Internet de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 



 

2023-08-494 AUTORISATION DE FERMETURE DE RUE POUR LA FÊTE DE QUARTIER DU 
PRAQ 
 
 
ATTENDU QUE l’organisme Pour un Réseau Actif dans nos Quartiers (PRAQ) 
souhaite organiser une fête de quartier dans la rue Saint-Joseph, le 23 septembre 
2023, entre 9 h et 16 h et désire fermer la rue Saint-Joseph, entre la rue Lasnier et le 
chemin Larocque afin de permettre la tenue de l’activité de façon sécuritaire; 
 
VU la recommandation favorable du Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’organisme Pour un Réseau Actif dans nos Quartiers (PRAQ) à utiliser la 
rue Saint-Joseph, le 23 septembre 2023, entre 9 h et 16 h, pour permettre la tenue 
de la fête de quartier; 
 
D’autoriser la fermeture de la rue Saint-Joseph, entre la rue Lasnier et le chemin 
Larocque, afin de permettre la tenue de l’activité de façon sécuritaire; 
 
QUE le PRAQ s’engage à remettre à la Ville, pour la tenue de l’activité, un certificat 
d’assurance en responsabilité civile de 2 000 000 $ sur lequel la Ville de Salaberry-
de-Valleyfield doit apparaitre comme coassurée et à assurer la sécurité et la propreté 
sur les rues et lieux. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-495 AUTORISATION DU PASSAGE DU RASSEMBLEMENT DE VÉHICULES 
RÉCRÉATIFS DU GROUPE DE WINNIEBEC AU PARC MARCIL 
 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser le passage 
du rassemblement de véhicules récréatifs du groupe de Winniebec au parc Marcil, du 
31 août au 4 septembre 2023; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la tenue du rassemblement de véhicules récréatifs du groupe Winniebec 
au parc Marcil, du 31 août au 4 septembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-496 OCTROI D'UNE BOURSE À FLORENCE MAHEU À TITRE DE SOUTIEN 
FINANCIER À L’ÉLITE SPORTIVE 
 
 
ATTENDU QUE Florence Maheu, athlète sportive dans la discipline du kayak d’eau 
vive, satisfait aux exigences d'admissibilité de la Politique de soutien financier à l'élite 
sportive; 
 
CONSIDÉRANT les coûts élevés engendrés par sa participation comme membre de 
l'Équipe canadienne de slalom aux épreuves de la Coupe du monde; 
 



 

VU la recommandation du Service récréatif et communautaire relative à l'octroi d'une 
bourse dans le cadre du soutien financier à l’élite sportive, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
 
D’octroyer à l’athlète sportive Florence Maheu, dans la discipline de kayak d’eau vive, 
une bourse de 1 000 $ à titre de soutien financier à l'élite sportive dans le cadre de sa 
participation comme membre de l'Équipe canadienne de slalom au Championnat du 
monde qui aura lieu du 19 au 24 septembre 2023 à Londres. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-497 OCTROI D'UNE BOURSE À MARC-ANTOINE D'AVIGNON À TITRE DE SOUTIEN 
FINANCIER À L'ÉLITE SPORTIVE 
 
 
ATTENDU QUE Marc-Antoine D’Avignon, athlète sportif dans la discipline du kayak 
d’eau vive « freestyle », satisfait aux exigences d'admissibilité de la Politique de 
soutien financier à l'élite sportive; 
 
CONSIDÉRANT les frais engendrés par sa participation au Championnat du monde 
de kayak « freestyle » à Colombus aux États-Unis, du 9 au 16 octobre 2023; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire relative à l'octroi d'une 
bourse dans le cadre du soutien financier à l’élite sportive; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’octroyer à l’athlète sportif Marc-Antoine D’Avignon, dans la discipline du kayak 
d’eau vive « freestyle », une bourse de 1 000 $ à titre de soutien financier à l'élite 
sportive dans le cadre de sa participation au Championnat du monde qui aura lieu du 
9 au 16 octobre 2023 à Colombus aux États-Unis. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-498 OCTROI D’UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À SINTRA INC. 
 
 
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux effectués par le promoteur sur l’avenue de 
la Traversée, les cadres et couvercles existants doivent être remplacés afin de les 
rendre étanches; 
 
VU la recommandation du Service de l’ingénierie d’octroyer un contrat pour 
l’exécution desdits travaux; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
  



 

D’accorder un contrat de gré à gré (GG-ING-2023-11) pour la fourniture et 
l’installation de cadres et couvercle étanches sur l’avenue de la Traversée à 
l’entreprise Sintra inc., pour la somme de 24 248,23 $, taxes comprises, selon les 
conditions mentionnées dans son offre de service du 18 juillet 2023; 
 
D’autoriser l’affection d’une somme de 22 142 $ provenant de l’excédent de 
fonctionnement non affecté afin de couvrir les frais reliés à cette intervention. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-499 DEMANDE D’EXEMPTION EN VERTU DE L’ARTICLE 9.2.10 DU RÈGLEMENT 
150 CONCERNANT LE ZONAGE 
 
 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation formulée par l’entreprise 9081-4013 
Québec inc. afin de bénéficier d’une exemption de fournir deux cases de 
stationnement pour le projet d’ajout de deux logements au bâtiment situé au 80, rue 
Alexandre; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’autoriser 
l’exemption de deux cases de stationnement en vertu de l’article 9.2.10 du 
Règlement 150 concernant le zonage, monnayant une somme de 7 500 $ par case 
de stationnement; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la demande d’exemption de deux (2) cases de stationnement pour 
l’immeuble situé au 80, rue Alexandre, demande formulée par l’entreprise 9081-4013 
Québec inc., moyennant une somme de 15 000 $, tel que prescrit par l’article 9.2.10 
du Règlement 150 concernant le zonage; 
 
DE verser ce montant dans un fonds réservé au stationnement. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-500 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 58, RUE JORON 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE Mme Ginette Sarrazin a formulé une demande de dérogation mineure 
pour le lot 3 247 292 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour autoriser une marge avant de 4,2 mètres à la propriété située au 
58, rue Joron; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance des 
propriétaires voisins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est mineure dans la mesure où la réduction du 
recul est peu perceptible et que l’alignement est assez uniforme pour les maisons 
avoisinantes; 



 

CONSIDÉRANT QUE la situation est ainsi existante depuis plus de 70 ans; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0084 pour le lot 3 247 292 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 58, rue 
Joron, demande formulée par Mme Ginette Sarrazin, pour et au nom de la succession 
de Mme Mariette Lefebvre, pour autoriser une marge avant de 4,2 mètres, ainsi que 
son maintien pour toute la durée de son existence, alors que le Règlement 150 
concernant le zonage prévoit une marge avant minimale de 6 mètres dans la zone 
H-223; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-501 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 69, RUE JORON 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE Mme Céline Loiselle a formulé une demande de dérogation mineure 
pour le lot 3 247 358 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour régulariser une situation existante concernant la non-conformité 
du garage situé à 0,5 mètre de la ligne de propriété située au 69, rue Joron; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance, par les 
propriétaires voisins, de leur droit de propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation est ainsi existante depuis de 10 ans; 
 
CONSIDÉRANT le préjudice au demandeur advenant le refus puisque la Ville a émis 
un permis avec une exigence de 0,9 mètre vis-à-vis la ruelle; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0090 pour le lot 3 247 358 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 69, rue 
Joron, demande formulée par Mme Céline Loiselle, pour régulariser une situation 
existante concernant la non-conformité du garage situé à 0,5 mètre de la ligne de 
propriété, ainsi que son maintien pour toute la durée de son existence, alors que le 
Règlement 150 concernant le zonage exige une distance minimale de 0,9 mètre de la 
ligne latérale de propriété et de 2 mètres par rapport à la ligne arrière donnant sur la 
ruelle; 
 



 

QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-502 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 69, RUE SAINT-ONGE 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE M. Jean-Pierre Boulerice, a formulé, pour la Succession d’Yvette 
Bonhomme, une demande de dérogation mineure pour le lot 3 593 937 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour régulariser une situation 
existante concernant la non-conformité de la marge avant de 3,8 mètres à la 
propriété située au 69, rue Saint-Onge; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est mineure dans la mesure où la non-conformité 
de la marge avant minimale de 1,11 mètre est peu perceptible; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance, par les 
propriétaires voisins, de leur droit de propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation est existante depuis 1962 et que la véranda a été 
construite avec un permis; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0089 pour le lot 3 593 937 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 69, rue 
Saint-Onge, demande formulée par M. Jean-Pierre Boulerice, pour la Succession 
d’Yvette Bonhomme, pour régulariser une situation existante concernant la 
non-conformité de la marge avant de 3,8 mètres, ainsi que son maintien pour toute la 
durée de son existence, alors que le Règlement 150 concernant le zonage exige une 
distance minimale de 5 mètres pour la zone H-302; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-503 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 109, RUE MADEN 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 



 

Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE Me Stéphanie Bergeron, notaire, a formulé, pour et au nom de 
M. Paul Benoit, une demande de dérogation mineure pour le lot 3 247 391 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour régulariser une 
situation existante concernant la non-conformité de la distance de 0,2 mètre de l’abri 
d’auto de la ligne de propriété latérale située au 109, rue Maden; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est mineure dans la mesure où la non-conformité 
de la distance de 0,24 mètre est peu perceptible; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance, par les 
propriétaires voisins, de leur droit de propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation est existante depuis 1985 et que l’abri d’auto a fait 
l’objet d’un permis; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0088 pour le lot 3 247 391du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 109, rue Maden, 
demande formulée par Me Stéphanie Bergeron, notaire, pour et au nom de M. Paul 
Benoit, pour régulariser une situation existante concernant la non-conformité de la 
distance de 0,2 mètre de l’abri d’auto de la ligne de propriété latérale, ainsi que son 
maintien pour toute la durée de son existence, alors que le Règlement 150 
concernant le zonage exige une distance minimale de 0,5 mètre; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-504 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 573, AVENUE DE 
GRANDE-ÎLE 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE M. Éric Sabourin a formulé une demande de dérogation mineure 
pour le lot 3 595 138 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour autoriser une largeur totale des entrées charretières au 573, 
avenue de Grande-Île représentant 50 % de la largeur avant du lot; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance des 
propriétaires voisins; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement 150 concernant le zonage a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant en empêchant la réalisation d’un 
troisième logement au projet; 
 
  



 

CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0101 pour le lot 3 595 138 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 573, avenue 
de Grande-Île, demande formulée par M. Éric Sabourin, pour une largeur totale des 
entrées charretières représentant 50 % de la largeur avant du lot, ainsi que son 
maintien pour toute la durée de son existence, alors que le Règlement 150 
concernant le zonage prévoit un maximum de 40 %; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-505 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 748, AVENUE DE 
GRANDE-ÎLE 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE M. Pascal Dupuis a formulé, pour et au nom de Gestion Pie-X inc., 
une demande de dérogation mineure pour le lot 3 595 639 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, sis au 748, avenue de Grande-Île, à savoir : 
 
1. L’aire de stationnement numéro 3 proposée en marge de la rue des Pionniers 
et dérogeant aux aspects suivants : 
 
- Une entrée charretière d’une largeur de 87 mètres, alors que le Règlement 150 

concernant le zonage prévoit un maximum de 12 mètres; 
- Quatre entrées charretières, alors que ledit Règlement 150 prévoit un maximum 

de trois; 
- Une distance de 5,4 mètres entre deux entrées charretières, alors que ledit 

Règlement 150 prévoit un minimum de 6 mètres; 
- Une entrée charretière d’un lot transversal desservant des usages 

commerciaux qui donne sur une rue où le zonage est résidentiel, alors que ledit 
Règlement 150 le prohibe; 

- La réalisation des manœuvres de stationnement dans la voie publique, alors 
que ledit Règlement 150 les prohibe pour les usages autres que les habitations 
de 1 à 4 logements; 

- L’absence de bande paysagée de 1 mètre séparant l’aire de stationnement et la 
rue, alors que ledit Règlement 150 l’exige; 

- L’absence d’espace vert d’une largeur de 1,5 mètre le long de la ligne avant de 
la rue des Pionniers, alors que ledit Règlement 150 l’exige; 

 
2. L’entrée charretière de l’aire de stationnement numéro 1 proposée et existante 
sur la rue des Pionniers, alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit 
qu’une entrée charretière d’un lot transversal desservant des usages commerciaux 
ne doit pas donner sur une rue où le zonage est résidentiel; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE l’aire de stationnement numéro 3 proposée est dérogatoire à 
l’égard de plusieurs dispositions du Règlement 150 concernant le zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite demande de dérogation visant l’aire de stationnement 
numéro 3 n’apparaît pas mineure et créerait un précédent important; 
 
ATTENDU QUE l’aire de stationnement numéro 3 empêche l’aménagement d’un 
espace vert nécessaire pour encadrer la rue et que les aires de stationnement 1 et 2 
correspondent déjà à de vastes espaces pavés; 
 
ATTENDU QUE les cases manquantes pourraient être aménagées en élargissant 
vers le nord-ouest l’aire de stationnement numéro 2; 
 
CONSIDÉRANT QUE, toutefois, l’entrée charretière de l’aire de stationnement 
numéro 1 donnant sur la rue des Pionniers est requise pour assurer une desserte 
adéquate de la propriété; 
 
VU la recommandation partiellement favorable émise par le comité consultatif 
d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter partiellement la demande de dérogation mineure DM2023-0091 pour le lot 
3 595 639 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 
748, avenue de Grande-Île, demande formulée par M. Pascal Dupuis, pour et au nom 
de Gestion Pie-X inc., soit uniquement pour le maintien de l'entrée charretière de 
l'aire de stationnement numéro 1 proposée sur la rue des Pionniers. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-506 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 959, RUE DES ANCRES 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE Mme Charmaine Carvalho a formulé une demande de dérogation 
mineure pour le lot 3 244 974 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour autoriser une marge avant de 1,73 mètre à la propriété située au 
959, rue des Ancres; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande permet de régler un préjudice sérieux, dans 
l’optique où le garage a fait l’objet d’un incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les propriétaires désirent reconstruire leur garage intégré de 
mêmes dimensions qu’avant l’incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation était existante depuis 1986; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance, par les 
propriétaires voisins, de leur droit de propriété; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
  



 

Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0094 pour le lot 3 244 974 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 959, rue des 
Ancres, demande formulée par Mme Charmaine Carvalho, pour une marge avant de 
1,73 mètre, ainsi que son maintien pour toute la durée de son existence, alors que le 
Règlement 150 concernant le zonage exige une marge avant minimale de 6 mètres 
pour la zone H-107; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-507 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 1770, BOULEVARD 
MGR-LANGLOIS 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE Mme Stéphanie Dagenais a formulé, pour et au nom de Canadian 
Tire Prop. Québec inc., une demande de dérogation mineure pour le lot 5 335 659 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour autoriser les 
éléments suivants au 1770, boulevard Mgr-Langlois : 
 
- un quai de chargement et déchargement en cour avant à une distance de 14,3 

mètres d’une ligne de rue; 
- une clôture pour l’enclos à déchets en cour avant d’une hauteur de 2,9 mètres; 
- l’absence d’espaces verts le long d’une partie de la ligne avant avec la rue 

Michel-Choinière; 
- une enseigne directionnelle d’une superficie de 3,3 mètres carrés; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans la foulée de l’agrandissement prévu du bâtiment, 
l’entreprise Canadian Tire doit effectuer plusieurs modifications aux espaces verts, à 
l’affichage, à l’enclos à déchets et aux quais de chargement et déchargement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation du bâtiment actuel sur le terrain et le fait que ce 
dernier soit bordé par quatre rues rendent difficile le respect de certaines 
dispositions; 
 
CONSIDÉRANT l’exigence qui découle des assureurs de l’entreprise pour l’enclos à 
déchets; 
 
ATTENDU QUE, globalement, les modifications proposées constituent de nettes 
améliorations par rapport à la situation existante; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0095 pour le lot 5 335 659 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 1770, 
boulevard Mgr-Langlois, demande formulée par Mme Stéphanie Dagenais, pour et au 
nom de Canadian Tire Prop. Québec inc., pour les éléments suivants : 
 
- un quai de chargement et déchargement en cour avant à une distance de 14,3 

mètres d’une ligne de rue, alors que le Règlement 150 concernant le zonage 
prévoit une distance de 18 mètres; 

- une clôture pour l’enclos à déchets en cour avant d’une hauteur de 2,9 mètres, 
alors que ledit Règlement prévoit un maximum de 2 mètres; 

- l’absence d’espaces verts le long d’une partie de la ligne avant avec la rue 
Michel-Choinière, alors que ledit Règlement prévoit qu’un espace vert d’une 
largeur minimale de 1,5 mètre doit être aménagé; 

- une enseigne directionnelle d’une superficie de 3,3 mètres carrés, alors que 
ledit Règlement prévoit un maximum de 1 mètre carré 

 
ainsi que leur maintien pour toute la durée de leur existence, sous réserve que : 
 
- les plantations soient réalisées et maintenues telles que proposées au Cahier 

de présentation soumis. Les fosses de plantations devront être d'une taille 
suffisante pour assurer le maintien et la croissance des arbres; 

- les plantations proposées au sud du terrain ne devront pas nuire à la visibilité à 
l'approche du rond-point; 

- une mesure permettant de limiter la visibilité de l’enclos à déchets depuis la rue 
Michel-Choinière soit proposée et soumise au Service de l’urbanisme et des 
permis; 

 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-508 DEMANDE DE PIIA POUR LA RUE MARIE-UGUAY (PHASE 3) 
 
 
ATTENDU QUE les lots 6 301 782 à 6 301 789, 6 311 866 à 6 311 898 et 6 311 951 
à 6 311 972 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sont 
soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Mme Iris Dumitras, pour et au nom de 
Développement LAFA, pour la construction de 63 habitations, en structure jumelée 
ou contigüe, sur les lots 6 301 782 à 6 301 789, 6 311 866 à 6 311 898 et 6 311 951 
à 6 311 972, soit dix ensembles de quatre habitations unifamiliales contiguës, trois 
ensembles de trois habitations et 14 unifamiliales jumelées, situés sur la rue 
Marie-Uguay (phase 3); 
 
CONSIDERANT QUE les modèles proposés assurent une différenciation 
architecturale en jouant avec les couleurs et l'agencement des matériaux proposés; 
 
CONSIDERANT QUE la composition architecturale des modèles proposés présente 
une modulation des plans verticaux et horizontaux des façades principales par 
l'utilisation d'avancées, de retrait, d'alternance de pan; 
 



 

CONSIDERANT QUE les façades secondaires proposées sont agrémentées 
d’éléments architecturaux rehaussant la valeur du bâtiment; 
 
ATTENDU QUE la phase 3 s’inscrit dans la continuité des phases précédentes et 
que les modèles sont les mêmes que pour ces précédentes phases; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0080 formulée pour les lots 6 301 782 à 6 301 789, 
6 311 866 à 6 311 898 et 6 311 951 à 6 311 972 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, par Mme Iris Dumitras, pour et au nom de 
Développement LAFA, en vertu du Règlement 153 concernant les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, 
pour la construction de 63 habitations unifamiliales jumelées et contiguës, tel 
qu’illustré sur la demande déposée par courriel par le requérant, datée du 26 mai 
2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-509 DEMANDE DE PIIA POUR LE 201, RUE ELLICE 
 
 
ATTENDU QUE le bâtiment situé au 201, rue Ellice, sis sur le lot 3 818 003 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, est soumis aux 
prescriptions du Règlement 153 concernant les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Gaétan Poirier, pour et au nom des 
Habitations Gaétan Poirier inc., pour la modification des ouvertures et l’ajout de 
galeries couvertes et d’auvents au bâtiment situé au 201, rue Ellice; 
 
CONSIDÉRANT QUE le requérant souhaite aménager cinq nouveaux logements à 
même la salle de réception La Soie et la pharmacie existante qui est appelée à se 
relocaliser; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées ont un impact mineur et 
respectent la physionomie et le caractère spécifique du cadre bâti; 
 
CONSIDÉRANT QUE la seule ouverture devant être réduite sera comblée à partir 
des briques retirées lors de l'agrandissement et l'ajout des autres ouvertures; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0092 formulée pour le bâtiment situé au 201, rue 
Ellice, sis sur le lot 3 818 003 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, par M. Gaétan Poirier, pour et au nom des Habitations Gaétan Poirier 
inc., en vertu du Règlement 153 sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour la modification des 
 
  



 

ouvertures et l’ajout de galeries couvertes et d’auvents audit bâtiment, tel que 
présenté sur les plans et élévations réalisés par M. Pierre Dignard, architecte, et 
datée du 28 avril 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-510 DEMANDE DE PIIA POUR LE 748, AVENUE DE GRANDE-ÎLE  
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 595 639 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Pascal Dupuis, pour et au nom de 
Gestion Pie-X inc., pour autoriser les éléments suivants à la propriété située au 748, 
avenue de Grande-Île : 
 
- nouvelle enseigne de « centre multi-service Pie-X » éclairée par col de cygne 

ou par la corniche; 
- réaménagement de l'aire de stationnement; 
- remplacement de la rampe pour personnes à mobilité réduite acceptée à la 

résolution 2023-04-261 par un monte-personne; 
- déplacement des conteneurs à déchets; 
- porte extérieure condamnée sur la rue des Pionniers; 
- ajout de quatre ensembles de condenseurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet a, globalement, un impact mineur sur l’architecture du 
bâtiment et consiste en une amélioration des aménagements extérieurs actuels; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit projet est conçu en respectant l'expression architecturale 
du bâtiment devant être transformé; 
 
ATTENDU QUE l’aire de stationnement numéro 3 empêche l’aménagement d’un 
espace vert nécessaire pour encadrer la rue et que les aires de stationnement 1 et 2 
correspondent déjà à de vastes espaces pavés; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0100 formulée pour le lot 3 595 639 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Pascal Dupuis, pour et au 
nom de Gestion Pie-X inc., en vertu du Règlement 153 sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, en permettant les 
éléments suivants, tel qu’illustré sur les plans d’architecture réalisés par la firme 
J. Dagenais architecte et révisés en date du 26 juin 2023 : 
 
- une nouvelle enseigne de « centre multi-service Pie-X » éclairée par cols de 

cygne ou par la corniche; 
- le réaménagement de l'aire de stationnement, à l’exception du stationnement 

numéro 3 proposé et sous réserve de l’ajout de la bande de verdure requise de 
1,5 mètres le long de la ligne avant avec l’avenue de Grande-Île, ce 
réaménagement pourrait aussi inclure l’élargissement vers le nord-ouest du 
stationnement numéro 2 pour pallier aux 4 ou 5 cases requises manquantes et 
l'abattage des deux arbres y étant situés; 

- le remplacement de la rampe pour personnes à mobilité réduite acceptée à la 
résolution 2023-04-261 par un monte-personne; 



 

- le déplacement des conteneurs à déchets et l’aménagement d’une clôture noire 
doublée d’une haie autour de ceux-ci; 

- le retrait d’une porte extérieure sur la rue des Pionniers; 
- l’ajout de quatre ensembles de condenseurs et l’aménagement d’une clôture 

noire doublée d’une haie autour de ceux-ci. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-511 DEMANDE DE PIIA POUR LE 1770, BOULEVARD MGR-LANGLOIS 
 
 
ATTENDU QUE le lot 5 335 659 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Mme Stéphanie Dagenais, pour et au nom 
de Canadian Tire Prop. Québec inc., pour l’agrandissement du commerce Canadian 
Tire situé au 1770, boulevard Mgr-Langlois; 
 
CONSIDÉRANT QUE le commerce souhaite réaliser un agrandissement du bâtiment 
vers la rue Tougas, et ce, afin d’offrir une expérience d’achat complète et renouvelée 
pour la clientèle; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour ledit agrandissement, la création de murs aveugles est 
évitée et que les matériaux de revêtement proposés sont présents sur la façade 
principale du bâtiment; 
 
ATTENDU QUE ledit agrandissement permet également d’augmenter l’encadrement 
de la rue Tougas; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0003 formulée pour le lot 5 335 659 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Mme Stéphanie Dagenais, pour 
et au nom de Canadian Tire Prop. Québec inc., en vertu du Règlement 153 sur les 
plans d'implantation et d'intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield, pour l’agrandissement du commerce Canadian Tire situé au 1770, 
boulevard Mgr-Langlois, tel que présenté sur le cahier de présentation réalisé par 
BC2 et soumis le 15 juin 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-512 DEMANDE DE PIIA POUR LE FUTUR 50, RUE NICHOLSON 
 
 
ATTENDU QUE les lots 4 516 841, 4 516 843 à 4 516 845, 5 047 813 à 5 047 822 et 
une partie du lot 4 517 478 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, sont soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
  



 

VU la demande d’autorisation formulée par M. Étienne Taillefer, architecte, pour et au 
nom de l’entreprise 9449-7187 Québec inc., pour la construction d’une habitation 
multifamiliale 24 logements avec commerces au rez-de-chaussée située au futur 50, 
rue Nicholson; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modulations proposées dans la façade permettent de 
rappeler les bâtiments présents sur ces terrains précédemment et respectent le 
paysage distinctif de la rue, marqué par des bâtiments contigus; 
 
CONSIDÉRANT QU’une couleur différente (noir) est proposée pour le dernier étage 
ce qui permet de rompre le bâtiment en hauteur et ainsi donner l’impression qu’il 
s’agit d’un bâtiment de trois étages; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’alignement à marge zéro sur la rue Nicholson et les reculs du 
bâtiment proposés sur les rues du Marché et Champlain assurent une intégration 
harmonieuse aux constructions existantes, tout en assurant un certain dégagement 
visuel des intersections et par rapport aux fils électriques sur la rue Champlain; 
 
ATTENDU QU’une bonification des aménagements paysagers sur la rue Champlain 
serait toutefois souhaitable; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0055 formulée pour les lots 4 516 841, 4 516 843 à 
4 516 845, 5 047 813 à 5 047 822 et une partie du lot 4 517 478 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Étienne Taillefer, architecte, 
pour et au nom de l’entreprise 9449-7187 Québec inc., en vertu du Règlement 153 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield, pour la construction d’une habitation mixte de quatre étages située au 
futur 50, rue Nicholson, tel que présenté au Cahier de présentation du projet (étude 
d’intégration urbaine) réalisé par MDTP, atelier d’architecture, et daté du 29 juin 
2023, sous réserve que des aménagements paysagers soient réalisés en cour avant 
de la rue Champlain de sorte à mettre en valeur la façade et délimiter les accès.  
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-513 DEMANDE DE PIIA POUR LE FUTUR 295, RUE DE LA BARRIÈRE 
 
 
ATTENDU QUE le lot 6 493 964 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Claude Villeneuve pour la construction 
d’une habitation unifamiliale isolée de deux étages au futur 295, rue de la Barrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet met l'emphase sur la qualité des revêtements 
extérieurs ainsi que sur le soulignement de l'entrée principale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux 
entre le corps principal du bâtiment, les portes, les fenêtres ainsi que le toit; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment dégage une image de qualité supérieure avec une 
architecture noble; 
 



 

VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0082 formulée pour le lot 6 493 964 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Claude Villeneuve, en vertu 
du Règlement 153 sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour la construction d’une habitation unifamiliale 
isolée située au futur 295, rue de la Barrière, tel qu’illustré sur le rendu couleur reçu 
par courriel le 31 mai 2023, sous réserve que : 
 
- les aménagements paysagers et les plantations proposés soient effectués tels 

que présentés sur le rendu couleur. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-514 DEMANDE DE PIIA POUR LE FUTUR 358, RUE DE LA BARRIÈRE 
 
 
ATTENDU QUE le lot 6 471 709 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Roger Boudreau, pour et au nom des 
Terres du Soleil inc., pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée de deux 
étages située au futur 358, rue de la Barrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet met l'emphase sur la qualité des revêtements 
extérieurs ainsi que sur le soulignement de l'entrée principale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux 
entre le corps principal du bâtiment, les portes, les fenêtres ainsi que le toit; 
 
CONSIDÉRANT QU’une qualité architecturale du bâtiment principal est assurée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’insertion du nouveau bâtiment se fait dans le respect des 
propriétés voisines; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0048 formulée pour le lot 6 471 709 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Roger Boudreau, pour et au 
nom des Terres du Soleil inc., en vertu du Règlement 153 sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour la 
construction d’une habitation unifamiliale isolée de deux étages au futur 358, rue de 
la Barrière, tel qu’illustré sur le rendu couleurs reçu par courriel le 19 juin 2023, sous 
réserve que : 
 
  



 

- un aménagement paysager et une plantation doivent être effectués, de manière 
à implanter le projet dans le cadre de verdure où le couvert végétal est de 
première importance. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-515 DEMANDE DE PIIA POUR LE FUTUR 366, RUE DE LA BARRIÈRE 
 
 
ATTENDU QUE le lot 6 471 707 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Roger Boudreau, pour et au nom des 
Terres du Soleil inc., pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée de deux 
étages située au futur 366, rue de la Barrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet met l'emphase sur la qualité des revêtements 
extérieurs ainsi que sur le soulignement de l'entrée principale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux 
entre le corps principal du bâtiment, les portes, les fenêtres ainsi que le toit; 
 
CONSIDÉRANT QU’une qualité architecturale du bâtiment principal est assurée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’insertion du nouveau bâtiment se fait dans le respect des 
propriétés voisines; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0050 formulée pour le lot 6 471 707 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Roger Boudreau, pour et au 
nom des Terres du Soleil inc., en vertu du Règlement 153 sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour la 
construction d’une habitation unifamiliale isolée de deux étages située au futur 366, 
rue de la Barrière, tel qu’illustré sur le rendu couleurs reçu par courriel le 19 juin 
2023, sous réserve que : 
 
- un aménagement paysager et une plantation doivent être effectués, de manière 

à implanter le projet dans le cadre de verdure où le couvert végétal est de 
première importance. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-516 DEMANDE DE PIIA POUR LE FUTUR 370, RUE DE LA BARRIÈRE 
 
 
ATTENDU QUE le lot 6 471 706 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 



 

VU la demande d’autorisation formulée par M. Roger Boudreau, pour et au nom des 
Terres du Soleil inc., pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée de deux 
étages située au futur 370, rue de la Barrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet met l'emphase sur la qualité des revêtements 
extérieurs ainsi que sur le soulignement de l'entrée principale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux 
entre le corps principal du bâtiment, les portes, les fenêtres ainsi que le toit; 
 
CONSIDÉRANT QU’une qualité architecturale du bâtiment principal est assurée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’insertion du nouveau bâtiment se fait dans le respect des 
propriétés voisines; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0051, formulée pour le lot 6 471 706 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Roger Boudreau, pour et 
au nom des Terres du Soleil inc., en vertu du Règlement 153 sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, 
pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée de deux étages située au 
futur 370, rue de la Barrière, tel qu’illustré sur le rendu couleurs reçu par courriel le 
6 juin 2023, sous réserve que : 
 
- un aménagement paysager et une plantation doivent être effectués, de manière 

à implanter le projet dans le cadre de verdure où le couvert végétal est de 
première importance. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-517 MODIFICATION AU PIIA2020-0076 ET LEVÉE DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2020-11-588 adoptée lors de la séance du conseil du 
17 novembre 2020 intitulée « Réponse à la demande pour autoriser la construction 
d'un établissement commercial situé au futur 299, rue Victoria en vertu du Règlement 
153 concernant les plans d'implantation et d'intégration architecturale »; 
 
ATTENDU QU’en 2020, le PIIA 2020-0076 qui a été approuvé montrait que les 
sous-toits des terrasses seraient en platelage de bois ou apparence de bois, brun; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été effectués et le propriétaire a installé un 
revêtement métallique noir, dans lequel ses équipements, dont les têtes des gicleurs, 
sont intégrés; 
 
VU la demande du propriétaire de pouvoir conserver le platelage métallique noir; 
 
VU la recommandation favorable du Service de l’urbanisme et des permis; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’accepter la modification au PIIA2020-0076, pour donner suite à la résolution 
2020-11-588, en permettant que le recouvrement sous les toitures des terrasses soit 
en tôle prépeinte noire au lieu du platelage de bois présenté initialement; 
 
D’autoriser que la garantie financière pourra être levée puisque les autres conditions 
ont été respectées et que le projet est pratiquement terminé. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-518 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2023-06-385 RELATIVE AU REFUS D'UNE 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-06-385 adoptée lors de la séance du conseil du 
13 juin 2023 relative à la demande de dérogation mineure pour le 80, rue Alexandre; 
 
ATTENDU QU’un problème est survenu dans la gestion des versions dans la 
Docuthèque et la justification du refus de la dérogation mineure au 80, rue Alexandre 
n’a pas été incluse dans la résolution officielle; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis de modifier ladite 
résolution afin d’y intégrer les « Considérants » et « Attendus » constituant les motifs 
de refus; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la résolution 2023-06-385 relative au refus d’une demande de dérogation 
mineure en ajoutant la justification suivante au refus : 
 
« ATTENDU QUE pour l’ajout de deux logements il est nécessaire de prévoir deux 
cases de stationnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les manœuvres de stationnement doivent s’effectuer en 
dehors de la voie publique; 
 
ATTENDU QUE la solution proposée impliquerait que la terrasse soit enlevée; 
 
CONSIDÉRANT QUE bien que les non-conformités dans les dimensions minimales 
requises pour l’aire de manœuvre et pour l’espace vert adjacent à la voie publique 
soient peu perceptibles, cette solution aurait un grand impact puisque les manœuvres 
seraient difficiles et dangereuses sur la rue Alexandre, rue à sens unique et très 
passante; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proximité de l’intersection avec le boulevard du Havre 
accentuerait les impacts potentiels sur la sécurité des différents usagers de la voie 
publique; 
 
ATTENDU QUE l’acceptation de la présente demande créerait un précédent pour 
des demandes similaires à venir. ». 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-08-519 OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DANS LE CADRE DU PROJET POUR LE 
145, RUE SALABERRY 
 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de la construction de l’immeuble mixte sur le lot 
6 425 858 du cadastre du Québec, à Salaberry-de-Valleyfield, connu comme étant le 
145, rue Salaberry, le promoteur demande à la Ville de pouvoir empiéter sur : 
 
- une partie du lot 6 425 859 du cadastre du Québec (allée d’accès et cases de 

stationnement) représentant approximativement 1 201,66 mètres carrés; et 
 
- une partie du trottoir au sud de la rue Salaberry totalisant approximativement 

150,55 mètres carrés; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’autoriser 
l’occupation demandée par le promoteur et d’autoriser la signature d’une entente 
d’occupation avec le promoteur; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’occupation demandée par le promoteur dans le cadre de la construction 
de l’immeuble mixte situé au 145, rue Salaberry; 
 
Que la tarification proposée soit appliquée à raison de 0.75$/m2/jour à partir du 23 
juillet 2023 (date réelle de début de l’occupation) jusqu’à la cessation réelle de 
l’occupation; 
  
Que le terrain vacant inoccupé soit exclu de la tarification afin d’être équitable avec 
un dossier similaire (Lokalia); 
 
QUE tous les frais d’aménagement et de signalisation (incluant les professionnels) 
soient à la charge du demandeur; 
 
Qu’en tout temps la Ville puisse demander des modifications à l’occupation afin de 
s’assurer de la sécurité des usagers; 
 
QUE tous dommages au domaine public soient remis à l’état par le demandeur à ses 
frais; 
 
QU’une entente d’occupation soit préparée par le Service du greffe et des affaires 
juridiques; 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, soient autorisés à signer, pour et nom de la Ville, cette 
entente, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou 
non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-520 PROJET DE RÉSOLUTION - DEMANDE DE PPCMOI2023-0105 POUR LE 50, RUE 
NICHOLSON 
 
 
ATTENDU QU’une demande de projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) a été déposée par M. Étienne Taillefer, 
architecte, pour et au nom de l’entreprise 9449-7187 Québec inc., concernant 
l’immeuble situé au 50, rue Nicholson, lots 4 516 841, 4 516 843 à 4 516 845, 
5 047 813 à 5 047 822 et une partie du lot 4 517 478 (ruelle Soucy), du cadastre du 



 

Québec, circonscription foncière de Beauharnois, accompagnée du plan 
d’implantation et du cahier de présentation du projet, qui feront l’objet d’un 
remplacement pour former un seul lot distinct, dans une partie de la zone C-543, afin 
de permettre la construction d’une habitation multifamiliale de 24 logements avec 
commerces au rez-de-chaussée; 
 
ATTENDU QUE la demande comprend les éléments dérogatoires suivants : 
 
• des triangles de visibilité d’une longueur de 5,5 mètres, alors que le Règlement 

150 concernant le zonage prévoit qu’un triangle de visibilité est formé de deux 
côtés d’une longueur de 7,5 mètres chacun; 

• des trottoirs, perrons, galeries et autres éléments, constructions et équipements 
plus hauts que le trottoir, alors que ledit Règlement 150 prévoit que, à moins de 
0,30 mètre d’un trottoir, aucun élément, aménagement de terrain, construction 
ou équipement souterrain ou hors terre ne doit excéder en hauteur le trottoir; 

• l’absence d’espace vert d’une largeur minimale de 1,5 mètre le long des lignes 
avant des rues Nicholson et du Marché, alors que ledit Règlement 150 prévoit, 
pour un usage du groupe « commerce », qu’un espace vert d’une largeur 
minimale de 1,5 mètre doit être aménagé le long de la ligne avant; 

• la réalisation de manœuvres dans la ruelle Soucy pour les cases de 
stationnement 7 à 9, alors que ledit Règlement 150 prévoit que les cases de 
stationnement doivent être implantées de telle sorte que toutes les manœuvres 
de stationnement se fassent en dehors de la voie publique; 

• une entrée charretière d’une largeur de 18 mètres sur la ruelle Soucy, alors que 
ledit Règlement 150 prévoit une largeur maximale de 12 mètres; 

• des perrons, balcons et galeries à 0 mètre des lignes avant de terrain, alors que 
ledit Règlement 150 prévoit que les perrons, les balcons et galeries, couverts 
ou non, doivent être situés à une distance minimale de 30 centimètres de la 
ligne avant lorsque la marge avant est de moins de 2 mètres; 

• des escaliers à découvert à 0 mètre des lignes avant de terrain, alors que ledit 
Règlement 150 prévoit que les escaliers à découvert menant du niveau du 
terrain au rez-de-chaussée doivent être situés à 30 centimètres ou plus de la 
ligne avant; 

• des porte-à-faux à 0 mètre des lignes avant de terrain, alors que ledit 
Règlement 150 prévoit que les porte-à-faux doivent être à plus de 30 
centimètres de la ligne de rue; 

 
ATTENDU QUE le projet respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE le projet respecte, sous réserve des conditions énoncées, les 
critères d’évaluation du Règlement 402 concernant les PPCMOI; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est structurant, qu’il permettra de combler un besoin 
en logements et créera un milieu de vie dynamique pour les résidents du centre-ville, 
mais aussi pour les travailleurs et visiteurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet présente une architecture de qualité adaptée au 
centre-ville par le recours, notamment, à une implantation à marge zéro; 
 
ATTENDU QUE l’implantation à marge zéro et une occupation dense du terrain 
entraîne la non-conformité de certains éléments; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante du présent projet de résolution; 
 
D’accepter la demande d’autorisation PPCMOI2023-0105 afin de permettre la 
réalisation d’un projet de construction d’un bâtiment mixte dans une parties de la 
zone C-543 à l’égard des lots 4 516 841, 4 516 843 à 4 516 845, 5 047 813 à 



 

5 047 822 et une partie du lot 4 517 478 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Beauharnois, en dérogation aux dispositions relatives aux triangles de 
visibilité, la présence d’équipements, de constructions et autres éléments à marge 
zéro et à proximité du trottoir, les espaces verts requis et à l’aire de stationnement 
extérieure du Règlement 150 concernant le zonage, le tout tel que présenté sur le 
Cahier de présentation du projet (étude d’intégration urbaine) réalisé par MDTP, 
atelier d’architecture, et daté du 29 juin 2023, et aux conditions suivantes : 
 
• un minimum de 20 % des cases de stationnement prévues en souterrain 

doivent être desservies par une borne de recharge pour véhicule électrique de 
niveau 2 (240 volts) fonctionnelle en permanence; 

• des supports pour vélo devront être installés à l’extérieur et en souterrain; 
• les thermopompes et les compresseurs pour le chauffage ou la climatisation 

devront être situés sur le toit ou en cour latérale ou arrière; 
• le propriétaire doit démontrer sa capacité financière à assumer le coût du projet 

et à le réaliser tel que présenté par le dépôt d’une garantie financière équivalant 
à 50 000 $ avant l’obtention du permis de construction; 

 
QUE toute autre disposition règlementaire non incompatible avec la présente 
autorisation s’applique; 
 
QUE la présente autorisation donnée par le conseil ne dispense pas le requérant à 
obtenir, le cas échéant, tout permis, certificat d’autorisation, approbation ou avis 
requis en vertu d’une loi ou d’un règlement. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-521 MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR L'ACHAT DE 
PRODUITS CHIMIQUES UTILISÉS POUR LE TRAITEMENT DES EAUX 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a reçu une proposition de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom d’autres 
organisations municipales intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat 
regroupé de six (6) différents produits chimiques utilisés dans le traitement des eaux 
usées et potables : Hypochlorite de sodium 12 % (Chlore liquide) en vrac - Chlore 
gazeux 907.2 kg et 68 kg - Hydroxyde de sodium en contenant - Silicate de sodium N 
en vrac, en tôte de 1000, ou baril de 200 kg.liq. - Sulfate d’aluminium - Sulfate 
ferrique - Hydroxyde de sodium en vrac; 
 
ATTENDU QUE l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes : 
 
- permet à une organisation municipale de conclure avec l'UMQ une entente 

ayant pour but l'achat de matériel; 
 
- précise que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 

s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que l'UMQ 
s'engage à respecter ces règles; 

 
- précise que le présent processus contractuel est assujetti au Règlement 

numéro 26 sur la gestion contractuelle de l'UMQ pour ses ententes de 
regroupement adoptée par le conseil d'administration de l'UMQ; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield désire participer à cet achat 
regroupé pour se procurer de l’hypochlorite de sodium et de PAX-XL8 dans les 
quantités nécessaires pour ses activités; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 



 

QUE le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au long; 
 
QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield confirme son adhésion au regroupement 
d’achats CHI-20242025 mis en place par l’Union des municipalités du Québec (UMQ) 
visant l’achat d’hypochlorite de sodium et de PAX-XL8 dans les quantités 
nécessaires pour ses activités, pour la période du 1er janvier 2024 au le 31 décembre 
2025 ou selon les durées contenues dans l’appel d’offres; 
 
QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield confie à l'UMQ le mandat de préparer, en 
son nom et celui des autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres 
pour adjuger un ou des contrats d’achats regroupés couvrant la période du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2025; 
 
QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield s’engage à fournir à l’UMQ les noms et quantités de produits 
chimiques dont elle aura besoin annuellement en remplissant le formulaire 
d’inscription en ligne à la date fixée; 
 
QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield confie, à l’UMQ, le mandat d’analyse des 
soumissions déposées et de l’adjudication des contrats, selon les termes prévus au 
document d’appel d’offres et de la loi applicable; 
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Salaberry-de-Valleyfield s’engage à 
respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le 
fournisseur à qui le contrat est adjugé; 
 
QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield reconnaît que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant 
taxes à chacun des participants. Ledit taux est fixé à 1.6 % pour les organisations 
membres de l’UMQ et à 3.5 % pour celles non-membres de l’UMQ; 
 
QU’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des municipalités 
du Québec. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-522 OCTROI DE CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR L’ACHAT DE PEIGNES POUR 
DÉGRILLEUR À L’USINE D’ÉPURATION 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les peignes du système de dégrillage à l’usine d’épuration sont 
rendus trop usés et ne sont plus fonctionnels, ce qui provoque des arrêts 
d’opérations; 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’octroyer un contrat de gré à 
gré (GG-ENV-2023-16) pour l’achat du nouveau peigne avec l’entreprise Veolia 
Water Technologies Canada inc.; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Veolia Water Technologies Canada inc. un contrat de gré à 
gré (GG-ENV-2023-16) relatif à l’achat de peignes pour le système de dégrillage à 
l’usine d’épuration, pour la somme maximale de 28 131 $, taxes comprises, selon les 
conditions mentionnées dans son offre de service du 20 juillet 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 



 

2023-08-523 AFFECTATION DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NON AFFECTÉ POUR 
LES TRAVAUX DE TOITURE À L'ÉDIFICE DES DOMINICAINES 
 
 
CONSIDÉRANT les travaux de toiture exécutés en 2023 à l’édifice des Dominicaines; 
 
ATTENDU QUE ce projet avait été oublié dans la liste des commandes à transférer et 
que l’argent avait été donné en 2022 donc non disponible en 2023; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’autoriser une affectation de 
85 853,53 $ provenant de l’excédent non affecté fin de payer les honoraires de 
l’entrepreneur; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’affectation de la somme de 85 853,53 $ provenant de l’excédent non 
affecté afin de payer les honoraires de l’entrepreneur. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-524 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-27 : FOURNITURE ET INSTALLATION DE 
STRUCTURES D'AFFICHAGE DE BÂTIMENTS MUNICIPAUX 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-27 relatif à la fourniture et l’installation de 
structures d’affichage de bâtiments municipaux, la soumission suivante a été reçue : 
 
 Enseignes CMD inc.. 219 343,56 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Enseignes CMD inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’Entreprise CMD inc. un contrat pour la fourniture et l’installation de 
structures d’affichage de bâtiments municipaux, pour la somme maximale de 
219 343,56 $ $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d'appel d’offres public 2023-27. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-525 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-45 : RAVITAILLEMENT D'ÉQUIPEMENTS DE 
CHANTIER (DIESEL) 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-45 relatif au ravitaillement d’équipements de 
chantier (diesel), les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Énergie Sonic 390 524,09 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Énergie Sonic; 
 



 

Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Énergie Sonic un contrat pour le ravitaillement 
d’équipements de chantier (diesel), pour la somme maximale de 390 524,09 $, taxes 
comprises, selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres 
public 2023-45. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-526 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-47 : LOCATION DE DEUX CHENILLETTES 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-47 relatif à la location de deux chenillettes, 
les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Équipements Plannord Limitée 1 170 557,31 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Équipements Plannord Limitée; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Équipements Plannord Limitée un contrat pour la location de 
deux chenillettes, pour la somme maximale de 1 170 557,31 $, taxes comprises, 
selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres public 
2023-47. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-527 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-51 : FOURNITURE ET LIVRAISON DE 
CHARBON ACTIF GRANULÉ 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-51 relatif à la fourniture et à la livraison de 
charbon actif granulé, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Brenntag Canada inc.. 112 514,54 $ 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Brenntag Canada inc.; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Brenntag Canada inc. un contrat pour la fourniture et la 
livraison de charbon actif granulé, pour la somme maximale de 112 514,54 $, taxes 
comprises, selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres 
public 2023-51; 
 
  



 

D’autoriser un transfert budgétaire de 20 000 $ du poste budgétaire 02-412-01-521 
vers le poste 02-412-01-640 pour la réalisation de ce contrat. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-528 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-55 : LOCATION DE DEUX TRACTEURS 
AGRICOLES 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-55 relatif à la location de deux tracteurs 
agricoles, pour les saisons 2023-2028, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Les Équipements Colpron inc. 949 261,20 $ 
 J. René Lafond inc. 1 487 592,54 $ 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Les Équipements Colpron inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Les Équipements Colpron inc. un contrat pour la location de 
deux tracteurs agricoles, pour les saisons 2023-2028, pour la somme maximale de 
949 261,20 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d'appel d’offres public 2023-55. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-529 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-56 : FOURNITURE DE CARTES DE CRÉDIT 
POUR ESSENCE TOUTES BANNIÈRES 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-56 relatif à la fourniture de cartes de crédit 
pour essence toutes bannières, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Foss National Leasing 370 478,19 $ 
 Harnois Énergies inc. 384 303,94 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Foss National Leasing; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Foss National Leasing un contrat pour la fourniture de 
cartes de crédit pour essence toutes bannières, pour la somme maximale de 
370 478,19 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d'appel d’offres public 2023-56. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-08-530 APPEL D'OFFRES SUR INVITATION 2023-TP-11 : ENTRETIEN ET RÉPARATION 
DE PORTES DE GARAGE 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-TP-11 relatif à l’entretien et à la 
réparation de portes de garage, aucune soumission n’a été reçue; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’annuler l’appel d’offres sur 
invitation; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’annuler à toutes fins que de droit l’appel d’offres sur invitation 2023-TP-11 relatif à 
l’entretien et à la réparation de portes de garage; 
 
D’autoriser le retour en appel d’offres sur invitation dans le prochain mois. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-08-531 APPEL D’OFFRES SUR INVITATION 2023-DEV-09 : SERVICES 
PROFESSIONNELS - COMMUNICATION ET MARKETING POUR LE 
DÉVELOPPEMENT D'UNE CAMPAGNE DE PROMOTION D'ACHAT LOCAL 
POUR LES ANNÉES 2023, 2024 ET 2025 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-TP-09 relatif à des services 
professionnels en communication et marketing pour le développement d'une 
campagne de promotion d'achat local, pour les années 2023, 2024 et 2025, aucune 
soumission déposée n’a été retenue : 
 
 Zel Agence de communication inc. 28 743,75 $ 
 
VU la recommandation du Service du développement économique de rejeter la 
soumission reçue, car le montant soumis pour le mandat ne permettra pas d’atteindre 
les objectifs visés par la campagne de promotion sur 3 ans; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE rejeter la soumission reçue dans le cadre de l’appel d’offres sur invitation 
2023-DEV-09 relatif à des services professionnels en communication et marketing 
pour le développement d’une campagne de promotion d’achat local, pour les années 
2023, 2024 et 2025, et de retourner en appel d’offres sur invitation. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2023-08-025 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 430-02 
CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC 
DE LA VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
M. le conseiller Patrick Rancourt donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à 
sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 



 

430-02 concernant la mise en œuvre du Programme rénovation Québec de la Ville 
de Salaberry-de-Valleyfield. 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 430-02 concernant la mise 
en œuvre du Programme rénovation Québec de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield. 
 
 
 

 DÉPÔT DU CERTIFICAT RELATIF AU DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER SUR LE 
RÈGLEMENT 407 
 
 
Conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2), la greffière par intérim dépose le certificat relatif 
au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter lors 
de la tenue du registre, le 24 juillet 2023, sur le Règlement 407 décrétant des 
dépenses pour l’acquisition de divers terrains et/ou immeubles ainsi qu’un emprunt 
de 6 500 000 $. 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Cinq (5) personnes manifestent le désir de s’exprimer sur les sujets suivants lors de 
cette deuxième période de questions : 
 
- Le stationnement et l’emplacement total du projet situé au futur 50, rue 

Nicholson. 
- Offre de logement abordable dans les nouveaux projets. 
- Les taxes foncières des logements abordables et la disponibilité des logements 

abordables. 
- La vitesse sur le boulevard Bord-de-l’Eau. 
- Certains citoyens s’expriment à nouveau sur le projet d’implantation d’éolienne. 
 
 
 

 COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil présents à intervenir à tour 
de rôle. 
 
 
 

2023-08-532 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 22 h 31, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
  



 

DE lever la séance ordinaire du 15 août 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
    
Miguel Lemieux, maire Josée Bourdeau, greffière 


